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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Aujourd’hui, une personne meurt de la faim ou de ses conséquences 
toutes les quatre secondes dans le monde (1). Si la précarité alimentaire est 
la cause principale de ce phénomène, les faibles investissements dans les 
systèmes de santé, de protection sociale, ainsi que dans les domaines de 
l’eau, de l’hygiène et de l’assainissement, sont également déterminants. 

Il est impératif d’adopter des solutions systémiques et 
multisectorielles, axées sur l’amélioration des conditions de vie des 
femmes et sur la lutte contre les inégalités structurelles. 

La malnutrition tue. Elle tue aussi des enfants. Près de la moitié des 
décès d’enfants de moins de 5 ans y sont liés. Contrairement à ce que l’on 
pourrait penser, dans la majorité des cas, les enfants ne meurent pas 
directement de malnutrition, mais de conditions que celle-ci aggrave ou 
déclenche. La malnutrition représente, en effet, un facteur de risque majeur 
de mort prématurée. La nutrition est essentielle au bon développement 
cognitif, mental et physique des enfants, au renforcement de leur système 
immunitaire, à leur capacité d’apprentissage et à leur résilience face aux 
défis de la vie.

Aujourd’hui, ce sont près de 150 millions d’enfants qui accusent un 
retard de croissance et 45 millions qui souffrent d’émaciation (2). La 
dénutrition, le surpoids et les carences en nutriments entraînent de graves 
risques pour la santé, voire la survie, de millions d’enfants, de femmes et 
d’hommes partout dans le monde. Les choix, les engagements politiques et 
les financements actuels ne permettent pas de répondre aux besoins réels, 
qui ne cessent d’augmenter depuis 2017. Les efforts consentis jusqu’à 
présent sont insuffisants pour atteindre l’Objectif de développement 
durable n° 2, relatif à l’éradication de la faim et de la malnutrition sous 
toutes ses formes, d’ici 2030.

Pourtant, le droit à l’alimentation est reconnu dès 1948 par l’article 25 
de la déclaration universelle des droits de l’Homme, puis par l’article 11 du 
pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels 
(PIDESC). M. Mickaël Fakhri, rapporteur spécial des Nations unies sur le 
droit à l’alimentation, le définit comme « le droit d’avoir un accès régulier, 
permanent et libre, soit directement, soit aux moyens d’achats monétaires, 

(1) CARE
(2) Joint Child Malnutrition Estimate, UNICEF, Banque Mondiale

https://www.carefrance.org/actualites/une-personne-meurt-de-faim-toutes-les-quatre-secondes-dans-le-monde-alertent-238-ong/#:~:text=Le%20nombre%20de%20personnes%20souffrant%20de%20la%20faim%20a%20doubl%C3%A9,faim%20toutes%20les%20quatre%20secondes.
https://www.who.int/data/gho/data/themes/topics/joint-child-malnutrition-estimates-unicef-who-wb
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à une nourriture quantitativement et qualitativement adéquate et suffisante, 
correspondant aux traditions culturelles du peuple dont est issu le 
consommateur, et qui assure une vie psychique et physique, individuelle et 
collective, libre d’angoisse, satisfaisante et digne » (3). 

La multiplication des conflits, les impacts du changement climatique et 
la pandémie de covid-19 ont considérablement aggravé les inégalités 
alimentaires, sanitaires et nutritionnelles. Ces crises interconnectées ont des 
répercussions multiples. D’une part, elles entraînent une augmentation des 
prix des denrées alimentaires, comme ce fut le cas après le déclenchement 
de la guerre en Ukraine, et fragilisent la résilience économique des pays, 
réduisant leur capacité à absorber de futurs chocs. D’autre part, ces crises 
perturbent les systèmes de santé et compromettent l’accès aux interventions 
nutritionnelles indispensables pour les populations touchées par la 
malnutrition. 

La situation est d’autant plus inquiétante pour les populations les 
plus vulnérables. Une réponse globale et coordonnée pour limiter les 
impacts de ces crises est urgente.

Les femmes et les filles comptent parmi les personnes les plus 
affectées par les différentes formes de malnutrition dans le monde. Plus 
d’un milliard d’adolescentes et de femmes souffrent de sous-nutrition ou 
des effets néfastes de la malnutrition telles que l’émaciation, le retard de 
croissance, les carences en micronutriments et l’anémie (4). Les inégalités 
de genre limitent l’accès des femmes et des filles aux ressources 
nutritionnelles et aux soins essentiels à leur santé et à leur 
développement (5). Elles forment un cercle vicieux avec la malnutrition : en 
restreignant l’accès aux aliments, aux ressources agricoles et financières 
ainsi qu’aux soins, elles affaiblissent les capacités physiques et cognitives 
des femmes, compromettant leur éducation et leur autonomie économique.

La malnutrition demeure un défi de taille. Il est urgent de faire 
plus, car des solutions existent. D’après les estimations de la Banque 
Mondiale, 13 milliards de dollars supplémentaires par an seraient 
nécessaires pour généraliser des activités « à fort impact » de prévention, 
détection et prise en charge de la malnutrition comme l’alimentation 
thérapeutique ou la supplémentation en micronutriments. Les mettre en 

(3) Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation
(4) UNICEF
(5) The Gender Nutrition Gap

https://www.ohchr.org/fr/special-procedures/sr-food/about-right-food-and-human-rights
https://www.unicef.org/reports/undernourished-overlooked-nutrition-crisis
https://gendernutritiongap.org/closing-the-gap/
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œuvre permettrait d’éviter 6,2 millions de décès d’enfant de moins de 5 ans 
sur les dix prochaines années (6).  

La régulation des environnements alimentaires est également 
cruciale pour lutter contre la malnutrition, notamment face à une 
autre forme de malnutrition en pleine explosion : le surpoids et 
l’obésité. Surpoids et obésité peuvent notamment entraîner des maladies 
tout au long de la vie, comme le cancer, le diabète et les maladies 
cardiaques. Or, près de 20 % des enfants de 5 à 19 ans sont en surpoids. 
Les pratiques actuelles de production et de consommation, favorisant les 
aliments ultra-transformés, créent des environnements nocifs, notamment 
pour les populations vulnérables. Des mesures telles que l’étiquetage 
nutritionnel, les restrictions publicitaires ou les taxes sur les produits sucrés 
sont des outils efficaces pour encourager des choix alimentaires plus sains. 
Il est de notre devoir, n tant que législateurs, de mettre en œuvre des 
politiques publiques protectrices de la santé des populations. 

La France s’est engagée à organiser la prochaine édition du Sommet 
Nutrition for Growth (N4G) à l’issue du dernier Sommet, au Japon, il y a 
trois ans. À Tokyo, gouvernements, organisations internationales, ainsi 
qu’acteurs de la société civile, du secteur privé et du monde académique 
étaient parvenus à mobiliser 27 milliards de dollars en faveur de la nutrition 
d’ici 2025 (7). L’enchaînement des crises, la multiplication des conflits et 
l’accélération du changement climatique ont cependant rendu ces 
engagements financiers insuffisants pour faire face à la crise mondiale de la 
nutrition. 

En tant que pays hôte du N4G, il est crucial que la France élève son 
ambition et prenne des engagements qui répondent à l’ampleur des besoins. 
Notre pays doit mobiliser la communauté internationale, les banques 
publiques de développement et toutes les parties prenantes pour répondre 
aux défis posés par la malnutrition.

(6) Cadre d’investissement pour la nutrition, Banque mondiale
(7) Tokyo N4G

https://openknowledge.worldbank.org/entities/publication/2c0b8b5e-0f67-47fe-9eae-d4707d9ed195
https://nutritionforgrowth.org/tokyo-n4g-summit-2021-press-release/
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu les alinéas 10 et 11 du Préambule de la Constitution de 1946, 

Vu l’article 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
de 1948, 

Vu l’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels adopté par l’Assemblée générale des Nations unies le 
16 décembre 1966 et ratifié par la France en 1980,

Vu l’Observation générale 12 du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels de l’Organisation des Nations unies, relatif à 
l’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels,

Vu la résolution n° 2577 « Garantir le droit humain à l’alimentation » 
adoptée le 3 octobre 2024 par l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, 

Vu les recommandations issues Pacte de Paris pour les peuples et la 
planète en matière de financement du développement,

Considérant que près de 29 % de la population mondiale souffre 
d’insuffisance alimentaire, dont près de 900 millions de personnes sont en 
situation d’insécurité alimentaire extrême et près de 900 millions de 
personnes en situation d’obésité ;

Considérant la progression de la malnutrition dans le monde ces 
dernières années – 9 % de la population ont souffert de la faim en 2023, 
contre 7,5 % en 2019 –, notamment du fait des conséquences de la 
pandémie de covid-2019 et de la multiplication des conflits géopolitiques ;

Considérant les conséquences humaines dramatiques de la 
malnutrition, en particulier sur le développement et la survie de l’enfant, 
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notamment lorsque celle-ci intervient dans les 1 000 premiers jours de la 
vie, et pour les populations les plus vulnérables ; 

Considérant la multiplication des chocs économiques, sanitaires et 
climatiques ainsi que des crises humanitaires et des conflits, qui pèsent sur 
l’accès aux denrées alimentaires et l’utilisation de la faim comme arme de 
guerre à travers la destruction de récolte et l’entrave à l’aide humanitaire ;

Considérant le manque de prise en compte des problématiques croisées 
de genre et de nutrition et le manque de mesures visant à répondre aux 
besoins nutritionnels spécifiques de toutes les femmes, dans tous les 
secteurs, tels que la santé, l’éducation, l’agriculture, l’économie ou la 
protection sociale ; 

Considérant le coût social, économique et sanitaire de la malnutrition, 
qui est estimé par la Banque mondiale à près de 30 milliards de dollars, au 
niveau mondial, pour les seules pertes de productivité économique liées à 
l’aggravation de la malnutrition ;

Considérant le caractère indispensable d’une action globale et solidaire 
à l’échelle mondiale pour permettre l’éradication de la malnutrition ; 

Considérant l’action diplomatique de la France dans la lutte contre la 
malnutrition ; 

Invite le Gouvernement français à jouer un rôle moteur en mobilisant 
la communauté internationale afin de garantir des engagements ambitieux, 
concrets et mesurables, soutenus au plus haut niveau politique, et à utiliser 
son influence dans les différents fonds multilatéraux, notamment ceux 
portant sur le climat, l’immunisation et la santé, pour une meilleure prise en 
compte des enjeux nutritionnels ;

Souhaite que la France s’engage, à l’occasion du Sommet « Nutrition 
pour la croissance » à contribuer à hauteur de 1,5 milliards d’euros à la 
lutte contre la malnutrition d’ici 2030, soit 300 millions d’euros par an 
pendant 5 ans ; 

Encourage le Gouvernement français à réaffirmer la nécessité d’un 
engagement politique et diplomatique fort de la communauté internationale 
pour anticiper et répondre aux crises sanitaires et nutritionnelles majeures. 
Cet engagement doit viser à prévenir et atténuer les risques pour les 
populations, tout en garantissant le respect du droit international afin de 
protéger les civils et les infrastructures essentielles, telles que les centres de 
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santé, les infrastructures d’eau et les systèmes alimentaires, notamment en 
période de conflit ;

Appelle le Gouvernement français à appliquer les principes de sa 
diplomatie féministe en assurant la prise en compte croisée des 
problématiques de genre et de nutrition afin de répondre aux besoins 
nutritionnelles de toutes les filles et femmes ;

Appelle les différents acteurs institutionnels à inclure les sociétés 
civiles et les communautés locales des pays les plus affectés par la 
malnutrition dans les prises de décision et la mise en œuvre des 
interventions liées à la lutte contre la malnutrition ;

Recommande que la France mette en place un groupe de travail 
international sur la régulation, notamment du marketing, et la taxation des 
produits alimentaires sucrés, ultra-transformés ou nutritionnellement 
inadaptés afin de générer des ressources supplémentaires affectées à la lutte 
mondiale contre la malnutrition, conformément au Pacte de Paris pour les 
peuples et la planète en matière de financement du développement. 


